
Dé posér uné démandé dé contribution pour sportifs dé pointé ou 
dé talént dans éGov 

1) Introduction 

Les demandes doivent être faites par une association sportive ou un club sportif. 

Si la demande est faite par le club sportif, un préavis (document téléchargeable depuis le site de la LoRo-

Sport) doit tout d’abord être demandé à l’association cantonale, puis ce formulaire complété devra être 

téléchargé à l’étape 5 (ajout de documents) de la demande en ligne. Si la demande est faite par l’association 

cantonale, cette étape n’est pas nécessaire. Il n’y a plus besoin de préavis de l’association nationale, à part 

s’il n’y a pas d’association cantonale pour le sport en question. Un formulaire de base est disponible pour 

récolter les informations des athlètes. 

Si vous ne souhaitez pas remplir les données vous-mêmes, vous pouvez donner une procuration au sportif 

ou à son représentant légal pour cette prestation uniquement. Après vous être connecté dans eGov et avoir 

choisi la personne morale, vous sélectionnez dans le menu en haut à droite « Procuration et droits 

d’accès », puis le bouton « Créer une procuration ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez ensuite choisir à quelle 

prestation cette personne aura accès, par 

exemple uniquement à la prestation « LoRo-

Sport – sportifs d’élite ou de talent » :  

 

 

 

 

 

 

 



2) Préstation « LoRo-Sport – sportifs d’é lité ou dé talént » 

Le formulaire à remplir comporte 6 étapes, les informations requises sont les mêmes que celles de l’ancien 

formulaires papier. 

a. Choix dé la préstation « LoRo-Sport – sportifs d’é lité ou dé talént » 

 

b. Prémié ré pagé du formulairé 

Tous les champs sont préremplis 

avec vos données (coordonnées 

de la personne morale, personne 

de contact).  

Si vous le souhaitez les champs 

relatifs à la personne de contact 

peuvent être modifiés. 

 

 

 

 

 

 

 

  



c. Déuxié mé pagé du formulairé 

Vous pouvez mettre soit les 

coordonnées bancaires du club 

sportif ou de l’association 

sportive, soit celles du sportif 

(dans ce cas le titulaire du 

compte doit contenir le nom, le 

prénom et le lieu d’habitation 

du sportif). 

 

 

 

 

 

 

d. Troisié mé pagé du formulairé 

A remplir : les coordonnées du sportif 

comme dans l’ancien formulaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



é. Quatrié mé pagé du formulairé 

A remplir : l’activité sportive du 

sportif 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

f. Cinquié mé pagé du formulairé 

Les annexes tels que : 

- Une copie de la carte 

numérique Swiss Olympic 

ou une attestation officielle 

des cadres nationaux 

- Les principaux résultats 

- Le budget 

- Le préavis de l’association 

cantonale si la demande 

n’est pas faite par 

l’association cantonale. 

 

 



g. Sixié mé pagé du formulairé 

Cette dernière page vous montre un résumé des données saisies. Si tout vous semble en ordre, vous pouvez 

valider et envoyer la demande en cliquant sur le bouton correspondant. 

3) Quélqués rappéls 

- Les demandes doivent être envoyées jusqu’au 15 février au plus tard. 

- Le sportif doit être en possession d’une carte Swiss Olympic émise l’année d’avant ou avoir fait 

partie d’un cadre national l’année d’avant (Par exemple pour les demandes à envoyer jusqu’au 15 

février 2025, le début de validité de la carte Swiss Olympic doit être en 2024). 

- Le sportif doit pratiquer un sport individuel et non un sport collectif ou d’équipe. 

- Les résultats à indiquer sont également ceux de l’année d’avant (ceux de 2024 pour la demande à 

faire jusqu’au 15 février 2025). 

- Le sportif doit être membre d’un club sportif fribourgeois et habiter dans le canton. 

- Les directives de la commission cantonale LoRo-Sport peuvent être consultées sous 

https://www.fr.ch/sport-et-loisirs/sport-de-loisirs/loro-sport.  

4) Contact 

Pour toutes questions vous pouvez contacter Christine Güdel (lorosport@fr.ch ou +41 26 305 44 95). En cas 

de non-réponse à votre appel téléphonique, n’hésitez pas à laisser un message sur le répondeur, Christine 

ne travaillant pas tous les jours. 

https://www.fr.ch/sport-et-loisirs/sport-de-loisirs/loro-sport
mailto:lorosport@fr.ch

